
Le mercredi 24 septembre 2008

Centres de la petite enfance : 81 nouvelles places dans la région! 

En septembre 2006, les représentants de 
plusieurs centres de la petite enfance (CPE) de la 
région, en collaboration avec des intervenants du 
milieu dont le Centre local de développement 
(CLD) du Bas-Richelieu, se sont mobilisés afin de 
communiquer à la ministre de la Famille de 
l'époque, madame Carole Théberge, les besoins 
de la région, avec pour objectif la création de 
soixante-dix places. 
 
Dans un premier temps, vingt places ont été 
ajoutées dans deux CPE existants de Sorel-Tracy 
(dix au CPE La Marelle et dix au CPE des 
Marguerites), portant leur capacité respective à 
leur maximum.  

Centre de la petite enfance (CPE) des 
Marguerites, à Sorel-Tracy. 

La nouvelle ministre de la Famille, madame Michelle Courchesne, a ensuite lancé un appel de projets 
afin de développer de nouvelles places. C’est dans ce contexte qu’un plan de développement concerté a 
été appuyé par la Municipalité régionale de comté (MRC) du Bas-Richelieu et accepté par le ministère. À 
la suite de quoi on apprenait tout récemment que le CPE La Marelle avait obtenu l’autorisation d’ouvrir 
une installation comprenant vingt-huit nouvelles places dans la municipalité de Yamaska, endroit où le 
besoin était le plus criant.  
 
Par ailleurs, le CPE La Petite Marine a lui aussi obtenu treize autres places à son installation des Mini-
marins à proximité du chemin des Patriotes, en plus de la gérance de vingt autres places en milieu 
familial qui seront réparties par le biais du bureau coordonnateur dans les endroits en besoin. 
 
Grâce aux efforts des CPE et des intervenants de la région, ce seront donc quatre-vingt-une places 
au total qui auront été ajoutées pour le bien des familles du Bas-Richelieu. 
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